
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Numéro du dossier: R-4194-2022 Phase 1
	Sujet 1: 1. La reconduction des ajustements aux méthodologies et pratiques approuvées pour les fins d'un dossier bisannuel
	Nature de l'intérêt1: S'assurer que les tarifs de Gazifère demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO. 
	Conclusions sommaires 1: D'emblée, l'ACEFO indique qu'elle est favorable aux initiatives permettant l'allègement réglementaire pour Gazifère et pour toutes les parties impliquées et ce, dans un souci d'efficacité et en considérant les capacités de réalisation de l'entreprise réglementée. Toutefois, elle demeure préoccupée par la reconduction d'ajustements aux méthodologies et pratiques dans le cas où de tels ajustements auraient perdu de leur pertinence par rapport au moment où elles ont été approuvées par la Régie. En particulier, l'ACEFO voudra en savoir plus sur la pertinence de conserver intégralement la méthodologie aux fins de calculer "l'indicateur" (B-0002, page 2, paragraphe 6) surtout en cette période où l'inflation suit des trajectoires atypiques. L'ACEFO compte préparer des demandes de renseignements ("DDR") et formuler, au besoin, des recommandations à la Régie.
	Manière 1: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en produisant une argumentation.
	Suggestions 1: 
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	Conclusions sommaires 2: L'ACEFO demeure préoccupée par la reconduction du mécanisme de partage des excédents de rendement et des manques à gagner pour les années tarifaires 2023 et 2024, lesquelles sont au coeur des ajustements tarifaires. L'ACEFO constate que le mode de partage des excédents de rendement et des manques à gagner a été établi en 2016 (B-0005, page 5). Par conséquent,  l'ACEFO compte questionner Gazifère sur le maintien des conditions qui prévalaient à cette époque et qui justifieraient la reconduction du même mode de partage six ans plus tard. L'ACEFO compte préparer des DDR et formuler, au besoin, des recommandations à la Régie.
	Manière 2: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en produisant une argumentation.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. L'allègement du processus d’adhésion au tarif de gaz naturel renouvelable (GNR et Tarif GNR). 
	Nature de l'intérêt 3: L'ACEFO voudra s'assurer que l'allègement proposé n'ait pas d'impacts négatifs sur les consommateurs représentés par l'ACEFO et leur possibilité de prendre des décisions éclairées avec le temps voulu.
	Conclusions sommaires 3: Bien que l'ACEFO soit sensible à l'amélioration des processus pour les rendre plus efficaces, elle voudra s'assurer qu'une telle amélioration ne se fera pas au détriment des consommateurs dans l'exercice de leur choix pour l'adhésion aux divers tarifs offerts par Gazifère. Avant de se prononcer sur une recommandation sur ce sujet, l'ACEFO voudra procéder à un examen détaillé de la proposition de Gazifère et analyser son impact sur les consommateurs qu'elle représente et ce, après avoir obtenu certaines précisions de la part du distributeur de gaz naturel.
	Manière 3: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en produisant une argumentation.
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